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Le présent document, rapport d’activités de l’année 2024/2025, vous restitue l’essentiel des 
activités de votre organisation professionnelle au cours de l’année écoulée. Ce texte vous 
renvoie, si nécessaire, à des développements et des comptes rendus plus détaillés parus dans 
les bulletins édités cette année ou à des annexes qui seront consultables, pendant l’Assemblée 
Générale. 
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1. POLITIQUE 

1.1. L’Enseignement Catholique  

1.1.1. Le Comité National de l’Enseignement Catholique (V.Becourt) 

 

 
 
 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

1.1.2. La commission permanente (V.Becourt) 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
 



 

 
 

 

 
 
 



 

 
 

 
 
 



 

 
 

 

 



 

 
 

 

1.1.3. Commission Fédérale du Plan de Formation – CFPF (M.Laurentie) 

 

Programmation 24-25  
Point d’étape du plan global de formation : 

Le budget global 2024/2025 initialement voté au Conseil Fédéral du 25 janvier 2024 était de 
20 M€ réparti de la façon suivante : 6 M€ pour la programmation nationale et 13,8 M€ pour 
la programmation territoriale.  
Suites aux annonces de baisse budgétaire en avril 2024 par le MEN, le Conseil fédéral du 23 
mai 2024 a revu à la baisse le budget de formation (- 2 M€). Le budget disponible pour l’offre 
nationale en 2024/2025 s’élève à 5,1 M€ et celui des territoires à 12,8 M€.  
Quant aux frais annexes, l’enveloppe votée par le conseil fédéral s’élève à 6,3 M€ soit 35 % du 
budget frais pédagogiques. 

 

Programmation offre nationale  
Présentation de la méthode de travail pour la programmation 25/26 de l’offre nationale :  
- Un budget alloué de 4 100 000 €  

- Une note de cadrage  
 
Préconisation de répartition des responsables de formation avec :  
- La mesure des impacts et des risques  
- Intégration des éléments de contexte institutionnel  
- Evaluation année 23/24  
- Analyse année en cours 25/26  
 
Travail avec nos partenaires OF :  
- Choix les plus judicieux selon les objets  

- Adaptations aux besoins identifiés des enseignants  

- Réflexions sur les évolutions pédagogiques  

- Intégration de l’impact FA  
  

1.1.4. Commissions de certification du titre de dirigeant des organisations éducatives 
scolaires et/ou de formations et de coordinateur opérationnel dans des 
établissements scolaires et/ou de formations (I.Breuil) 

Travail 2024-2025 : 
1) Renouvellement du Titre 

Le titre a été renouvelé par un arrêté en date du 24/06/2025 pour une durée de 3 ans. 
L’enquête sur le suivi des cohortes a été réalisée mais n'a pas permis un suivi suffisant. La 
commission se penche sur la mise en place d'un outil numérique pour assurer ce suivi 
automatisé des cohortes. 



 

 
 

 
2) Mise à jour du cadre réglementaire du livret de présentation de la VAE 

Les textes des nouveaux cadres réglementaires d’accès à la certification par la formation et 
par la VAE sont adoptés. 
Un nouveau livret de présentation de la démarche VAE est adopté. 
 

3) Mise à jour des rapports de jury 
- Préconisation sur la demande de l’utilisation des outils de formation 
- Références méthodologiques 
- Charte plagiat non obligatoire 
- Le rôle hiérarchique des membres du jury (tutelle et CE) 
 

1.1.5. Commission de conciliation (F.Ethève – R.Blanchard) 

La commission de conciliation porte de plus en plus mal son nom et devrait s’appeler 
commission de rupture conventionnelle.  
Une dizaine de situations ont été gérées souvent relayés par un délégué et/ou le service 
conseil piloté par Pierre Hamard.  
Plusieurs négociations en direct avec les OGEC, parfois en présence de la tutelle avec, dans la 
quasi totalité des cas une issue honorable.  
Cependant, dans chacune des situations, ce sont des collègues en arrêt, parfois en burn out, 
en tout cas en grande difficulté que nous accompagnons. Nous nous interrogeons des 
attitudes et propos de tutelles ou d’OGEC qui pronent la bien-traitance sans l’appliquer. Plus 
que jamais cet accompagnement est nécessaire. Nous questionnerons, à la commission du 
statut cette situation de la « fin » des conciliations, excellent outil de dialogue.  
Nous avons vraiment sur ce sujet de la compétence et de l’expérience au service de nos 
adhérents.  
 

1.1.6. Le salon des maires (O.Flipo) 

L'Enseignement Catholique cherche à renforcer et élargir le dialogue avec les élus locaux, au-
delà des seules questions financières, pour faire reconnaître sa spécificité, son rôle territorial 
et lutter pour l'équité des moyens. 
 
1. Renforcement du Dialogue et Lutte pour l'Équité 
L'objectif principal est de dissiper la méconnaissance souvent source de critiques. Le 
Secrétaire général, Philippe Delorme, insiste sur la nécessité de ne pas réduire l'institution à 
une "variable d'ajustement" et de valoriser sa réalité (parfois un IPS inférieur à celui du public, 
rôle essentiel en zone rurale). 

• Équité des Moyens : L'Enseignement Catholique lutte contre les discriminations, 
notamment concernant la gratuité des transports scolaires (ex. en Franche-Comté) et 
les aides à la restauration scolaire, réclamant un traitement égalitaire comme "service 
public, reconnu par l'État". 



 

 
 

• Plaidoyer et Transparence : Un appel est lancé pour développer une culture du 
plaidoyer (lobbying) afin de défendre l'équité des financements et de valoriser le rôle 
économique et social des établissements. 

• Engagement de Transparence : Pour lever les malentendus, l'institution s'engage à la 
transparence de ses données économiques. Le tableau de bord "Items" sera rendu 
public pour détailler les contributions familiales (dont la moyenne annuelle est 
d'environ 450 euros) et les tarifs de services. 
 

2. Rôle Territorial et Coopération Locale 
L'Enseignement Catholique se positionne comme un acteur clé du maillage territorial et du 
dynamisme local, essentiel pour les élus : 

• Maillage et Démographie : Face à la baisse démographique menaçant les petites 
écoles, la coopération avec les collectivités est vitale pour anticiper l'évolution du 
maillage scolaire et éviter la "petite mort" des communes. Les élus reconnaissent que 
l'absence d'école décourage l'accueil de nouvelles familles. 

• Partenariats Concrets : La coopération se traduit par des échanges de services (mise à 
disposition d'équipements, formation de bénéficiaires du RSA, plateaux techniques) et 
le co-financement d'équipements sportifs. 

• Leçon Historique (Loi Rocard) : L'exemple de la Loi Rocard (1984) est rappelé comme 
un moment fondateur de l'approche contractuelle, notamment pour le CNEAP 
(Enseignement Agricole Catholique), qui souligne son rôle d'animation des territoires 
au-delà de l'éducation. 
 

3. Défis Éducatifs : Inclusion et Mixité 
L'institution aborde des enjeux sociétaux majeurs et sa contribution au pluralisme éducatif : 

• École Inclusive : Face à la nette augmentation des élèves en situation de handicap, les 
défis majeurs sont la compensation de tous les handicaps, la formation de la 
communauté éducative, et la coopération avec le secteur médico-social. Une vigilance 
est exercée sur le financement des AESH pendant la pause méridienne (loi de mai 
2024). 

• Mixité Sociale et Scolaire : Bien que l'IPS montre une concentration de familles aisées 
dans certains contextes (ex. : Paris), les directeurs diocésains soulignent que la mixité 
est un enjeu large (incluant l'inclusion, la mixité religieuse) et que des efforts sont faits 
(ex. : modulation des contributions en fonction du quotient familial) pour 
l'accessibilité. 

• Liberté de Choix : L'Apel insiste sur la défense de la liberté des familles de choisir leur 
enseignement et la nécessité de préserver le "caractère propre" pour garantir une 
alternative distincte de l'enseignement public. 

 
1.1.7. Conseil d’administration de la FNOGEC (F.Ethève) 

Très important travail de restructuration interne des services et des RH : 
- Recrutement de Stéphane Ponchon, nouveau secrétaire général. Des départs et des 

arrivées dans tous les domaines.  



 

 
 

- Mise en place de référents de régions pour plus de liens en territoires.  
Autres sujets travaillés : 

- Préparation et réussite des Journées nationale de la Fnogec à Toulouse sur le thème 
des relations institutionnelles.  

- Reprise en main des négociations CPPNI.  
- Remise en ordre  budgétaire et travail conséquent sur le Budget CPPNI supporté par la 

FNOGEC.  
- Crise importante avec les OS.  
- Administrativement, la FNOGEC s’est remise en ordre de marche.  
- Travail sur la communication interne, l’Outil isidoor en vue de sa reprise par l’Asrec, 

les forfaits, Items et l’étude de tous les indicateurs pour être plus professionnel et faire 
face aux pressions de l’état.  

En suspens la question de l’aide sociale qu’il faudra relancer lorsque que le gouvernement 
sera plus stable.  
 

 
1.1.8. L’UGSEL (H.Bellec-Champagne) 

Le CAN (conseil d’administration national) de l’UGSEL se réunit 3 fois par an.  
Les missions de l’UGSEL se déclinent en trois verbes ; animer, former, fédérer.  

• ANIMER : Soutenir et coordonner l’animation éducative et institutionnelle au sein des 
établissements 
En premier degré, on peut noter les propositions « clefs en main » pour « ma rentrée 
avec l’Ugsel ».  

• FORMER : Développer une offre de formation disciplinaire et interdisciplinaire 
L’Ugsel propose aussi à tous les enseignants et aux personnels salariés, des formations 
en matière de santé : prévention, bien-être, et premiers secours. 

• FEDERER : Développer le sport scolaire au sein de tous les établissements 
En tant que fédération sportive scolaire, l’Ugsel a vocation à fédérer l’ensemble des 
établissements du premier et du second degré en leur proposant des rencontres et des 
compétitions. 

Le conseil d’administration a été entièrement renouvelé lors de l’assemblée générale du 31 
janvier 2025. Un nouveau président a été élu en juin 2025 : Fabrice Boisumeau (chef 
d’établissement dans le Finistère).   

Les organisations professionnelles de chef d’établissement sont représentées par 2 personnes 
à ce CA. Sur le mandat actuel, le et le Synadic siègent.   

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

1.1.9. Commission sur le Burn-out (I.Breuil – P.Hamard) 

Activités 2024-2025 : 
- Intervention de Jacques Rambaud à la journée des délégués du 16/10/24 pour une formation 
sur le repérage des signes du burn-out,  
- Co-construction d'un sondage avec les DD et Jacques Rambaud pour un état des lieux de 
l'exposition des CE au burn-out,  
- Mise à disposition d'un parcours de formation à destination des DD,  
- Rédaction et diffusion dans la lettre du SYNADEC de 4 articles sur le repérage, l'auto-
évaluations, les solutions en lien avec le burn-out,  
- Création d'un espace sur la question du bien-être au travail des CE sur le site du SYNADEC,  
- Réflexion autour d'un congrès sur le thème du bien-être au travail, premiers contacts avec 
Gwenola Reto, chercheuse sur ce thème. 
- Contact avec le SGEC pour la création d'un groupe de travail,  
- Sollicitation de la FNOGEC sur la question de la prise en charge de ce risque professionnel. 
 

 

1.2. La politique sociale  

1.2.1. Le collège employeur (V.Becourt) 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
 



 

 
 

 

 
 



 

 
 

 

1.2.2. Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation (CPPNI) 
(B.Stammberger) 

Cette année fut chaotique avec peu de réunions en 2024, peu de sujets abordés et des 
échanges sans avancées. 
Les organisations syndicales (OS) ont saisi le tribunal judiciaire en demandant une mise sous 
tutelle de nos réunions. 
Depuis mars 2025, les réunions de la Commission Mixte Paritaire sont donc présidées par M. 
BRUCHET, inspecteur du travail désigné par la Direction Générale du travail. Il préside et régule 
les débats mais n’y participe pas. 
En mars a donc été présenté le rapport économique et social et NAO aux organisations 
syndicales. 
Il a été également décidé que toutes les réunions programmées du calendrier 2025 étaient 
annulées jusqu’en juillet 2025. 
Cependant, nous nous sommes réunis en avril et juin. 
Très courte réunion en avril pour fixer le calendrier 2025/2026 et indiquer que l’arrêté de 
représentativité avait été annulé sans que cette annulation n’induise l’invitation d’autres 
organisations. 
En juin, les échanges, pas toujours harmonieux, ont porté sur les sujets suivants: 

- Les travaux sur les risques psycho-sociaux (RPS) dont un projet de démarche avait été 
présenté à la CPPNI du 2 juillet 2024 ainsi qu’une demande de financement ; 

- La prévoyance des enseignants ; 
- La 2ème partie de carrière où la CEPNL a proposé une démarche en plusieurs temps : 

acculturation, benchmark, choix de priorité et mise en place. 
 
Les réunions, toujours sous tutelle, devraient reprendre un calendrier normal en septembre 
2025. 
 

1.2.3. La commission sociale EEP Solidarité (H.Bellec-Champagne) 

La commission sociale EEP Solidarité 
Le fonds paritaire EEP Solidarité prévoyance est là pour aider les salariés et les enseignants 
exerçant dans les établissements de l’enseignement privé et de l’agricole. 
En cas de déséquilibre financier provoqué par la maladie, le handicap ou encore le décès, EEP 
Solidarité peut apporter une aide financière pour les salariés et les enseignants.  
Une seule démarche à faire : remplir le dossier de demande d’aide sur le site de la FNOGEC.  
Cette commission qui se réunit plusieurs fois par an est composée de représentants des OP, 
de la FNOGEC et des 3 syndicats représentatifs des maitres (SNEC CFTC, FEP CFDT, SPELC) pour 
étudier le dossier et valider (ou pas) une aide totale ou partielle suivant les situations et les 
revenus.  
Une communication (affiche et vidéo) a été diffusée en 2021 pour faire connaitre ce fonds. 
N’hésitez pas à diffuser cette affiche auprès de vos équipes. 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://infos.isidoor.org/kb/le-fonds-eep-solidarite-communiquons-aupres-des-salaries-des-enseignants/


 

 
 

2. LES SERVICES 

2.1.1. Service Conseil (P.Hamard) 

Le service conseil a traité 201 questions provenant des adhérents. Les questions abordaient 
les thèmes suivants : 

- Les questions réglementaires : surveillance, organisations du temps scolaire, contrat 
de scolarisation, sorties des élèves, règlement intérieur, RGPD,  

- Les questions sociales : mise en place et fonctionnement d’un CSE, paiement des 
heures de délégation, arrêt de travail, rupture conventionnelle, accident de travail, 
conduite à tenir en cas de grève,  

- Les questions en lien avec l’Etat : PPCR enseignant, PPCR chef d’établissement, 
rendez-vous de carrière, LPI,  

- Les questions liées à des situations personnelles : épuisement professionnel, 
démission, conflit avec la Tutelle, conflit avec le coordinateur, conflit avec l’OGEC, 
retrait de la lettre mission, 

- Les questions liées au statut de CE : protocole de pilotage, indemnité de 
responsabilité, indemnité de fonction, , avancement triennal,  

- Autres : situations de harcèlement dans l’école, mouvement des maitres, mouvement 
des CE, autorité parentale/séparation,  

 
Pour répondre à ces questions des adhérents, le service conseil fait appel à : 

- Isabelle Jouault du SGEC 
- Jean-René LE MEUR de la Fnogec sur les questions sociales. Il sera remplacé par M. 

Stéphane Ponchon et Mme Aude Durand 
- Jean-Pierre Lecossois 

 
Les questions qui mettent en évidence une situation de difficulté professionnelle ou 
personnelle sont traitées par un appel téléphonique directement à l’adhérent. 
Les autres questions sont traitées par mail. Compte tenu des intermédiaires, la réponse 
apportée se situe entre 2 jours et 5 jours. 
 
En 2024-2025, 9 situations ont été prises en charge par la GMF  
En 2022-2023, 2 situations ont été prises en charge par la GMF (1 sinistre en 2021-2022). 
 



 

 
 

2.1.2. Service Retraite (Jean-Pierre Lecossois) 

1°) A la demande des délégués départementaux, Jean-Pierre LECOSSOIS se déplace en régions 
pour organiser des réunions infos-retraite à l’intention d’une part des personnels OGEC et 
d’autre part des C.E. et enseignants. 
2°) Tous les personnels de L’Enseignement Catholique (Personnels OGEC, enseignants, Chefs 
d’Etablissement, D.D.E.C, secrétariat général) peuvent demander une étude personnelle du 
meilleur moment pour partir à la retraite ainsi que le montant de chacune des retraites. 
3°) Jean-Pierre LECOSSOIS propose différentes assistances « retraite » soit sur 1 an, soit sur 2 
ans, soit sur 4 ans suivants les services recherchés. 
4°) Jean-Pierre LECOSSOIS est invité à chaque CA et participe au congrès annuel pour informer 
sur l’actualité des retraites au niveau national. 

 

3. LA VIE INTERNE (V.Becourt) 

3.1. Le bureau (V.Becourt) 

Le bureau est composé de 7 membres. Ont été élus en Janvier 2025 : 
- Présidente : Virginie BECOURT 
- Vice-présidents : François BOEKTAELS, Nicolas FREIXEDELO, Ronan LESSARD  
- Trésorier : Franck ETHEVE 
- Trésorière adjointe : Isabelle BREUIL 
- Secrétaire : Karl LEBATARD 

 
Le bureau s’est réuni 5 fois en présentiel au cours de l’année + des visios régulières. 
 

3.2. Le Conseil d’administration (V.Becourt) 

En 2024/2025, le conseil d’administration comprenait 19 administrateurs. 
Le conseil d’administration du SYNADEC s’est réuni 12 fois au cours de l’année.  
 
Pour compléter le conseil d’administration :  
Deux chargés de mission : 

- Denis BOBIN dans l’accompagnement des délégués 
- Brigitte STAMMBERGER dans le domaine du social. 

 
Et un membre associé missionné : 

- Jean-Pierre LECOSSOIS, pour le service retraite 
 
 
 
 
 



 

 
 

3.3. Assemblée Générale (V.Bécourt) 

L’Assemblée générale des 24 et 25 janvier 2025 à Deauville avait pour thème : 
Le SYNADEC, 40 d’audace. 
 
Le SYNADEC, qui fêtait ses 40 ans d’existence en 2025, a profité de cette pour se remémorer 
le chemin parcouru depuis 1985 avec un film retraçant les témoignages des membres 
fondateurs et anciens Présidents. 
 
Nicolas VANIER, Aventurier, écrivain et réalisateur nous a invité à réfléchir sur les propositions 
suivantes : 

- Privilégier l’être à l’avoir 
- Le lien entre l’audace et bonheur 
- Oser proposer des alternatives 

 
Près de 400 chefs d’établissements étaient présents, une année record. 
Cet évènement majeur de notre organisation professionnelle offre une parenthèse de 
ressourçante, des rencontres et des partages entre collègues où les réalités de terrain sont 
très différentes. 
 

3.4. Vie des régions (D.Bobin) 

3.4.1. Les Journées des délégués 

Comme chaque année, nous réunissons les délégués 3 journées dans l’année : 
- 16 octobre 2024 
- 19 mars 2025 
- 18 juin 2025 

 
La mobilisation des délégués est très importante (plus de 50 participants) et les sujets abordés 
variés : 

- Actualités 
- Temps d’information sur le burn out et comment accompagner nos collègues 
- Les différents contrôles 
- Des ateliers sur nos outils de communication 
- La vie des régions 
- Et surtout des temps d’échanges entre pairs 

 
Une journée de formation à destination des nouveaux délégués est proposée en début 
d’année, afin de mieux appréhender cette mission avec les thèmes suivants : 

- Connaître et faire connaître le SYNADEC 
- Comment fonctionner et s’organiser ? 
- Réponses aux questions 

 



 

 
 

3.5. Formations du Synadec (R.Lessard ; I.Breuil) 

En 2024-2025, 10 sessions de formations ont été mises en place dans les territoires sur les 
thèmes suivants : 

- Diriger un établissement sans s'épuiser en Maine et Loire et en Val-de-Marne 
- Les éléments techniques RH en Bretagne 
- Maîtriser la comptabilité et la gestion d’un établissement dans le Nord et les Pyrénées 

Atlantiques 
- Crispations et judiciarisation des relations avec les familles dans la Marne, en Vendée, 

puis à Montrouge pour les administrateurs 
- Animer le CSE en Normandie 
- Fonctionnalités Excel et communication dynamique dans la Loire 

 
Le catalogue est en ligne sur le site www.synadec.fr 
 
Un constat : toutes nos formations sont mises en place grâce à la mobilisation des délégués 
sur le terrain. 
 
Nous restons à l’écoute de vos besoins, y compris pour des demandes de formations qui ne 
figurent pas encore au catalogue. 
 
Nous sommes toujours accompagnés, en lien avec le SYNADIC, par Christophe MARTINEAU 
(Kadam conseil) dans le développement de nos formations et le suivi qualiopi. 
 
Notre certification Qualiopi a été renouvelée en avril 2025 pour une durée de 3 ans. 
 

3.6. Communication (F.Boektaels) 

3.6.1. La lettre aux adhérents  

Un nouveau format, plus dynamique de lettres aux adhérents a vu le jour en 2024. 
Intitulée « LA LETTRE DU SYNADEC », elle est envoyée après chaque réunion de conseil 
d’administration pour informer les adhérents de l’avancée des travaux du CA. 

3.6.2. La lettre aux délégués  

Quelques  lettres aux délégués ont été envoyées en 2024/2025. 
Le groupe whatsapp « délégués », qui existe depuis 2024, permet de relayer plus rapidement 
des informations flash, mais aussi pour faire remonter et partager des situations locales, des 
questionnements etc... 
 
 
 
 
 

http://www.synadec.fr/


 

 
 

3.6.3. La plateforme interactive – site internet (F.Boektaels) 

Les enjeux de cette plateforme : 
- Un portail unique avec des accès différents : entrée visiteur (sans code) / entrée 

adhérent, délégué, administrateur… 

- Une entrée « adhérent, délégué, administrateur » donnant accès à une messagerie, 

des informations sur la vie du Synadec, des ressources spécifiques (ex. F.A.Q.), un 

espace de mutualisation et des possibilités de mise en lien…  

- Une interface intuitive avec un design soigné. 

- L’espace ressources, la mutualisation et les liens entre C.E. constituent des enjeux 

centraux. 

- L’actualisation des données doit être facile et facilitée… 

 

4. LE CALENDRIER des REUNIONS et REPRESENTATIONS 2024 / 2025 
 
Liste non exhaustive 
 

SEPTEMBRE 2024 

09/09 Secrétaires généraux de CAEC V.Bécourt 

10/09 Bureau Synadec   

13/09 CA Fnogec F.Ethève 

17/09 Bureau & Conseil d’administration Synadec  

18/09 Conseil d’administration Synadec  

20/09 Commission permanente V.Bécourt 

24/09 CNPSIEP M.Boissin 

27/09 AGO-AGE Dissolution de l’agence Excellence pro M.Boissin 

   

OCTOBRE 2024 

08/10 Bureau Synadec - Visio  

15/10 Conseil d’administration Synadec  

16/10 Journée des délégués Synadec  

17/10 Commission permanente V.Bécourt 

29/10 Bureau Synadec - Visio  

   

NOVEMBRE 2024 

05/11 Bureau Synadec  

06/11 Formation des Nouveaux délégués Synadec  

08/11 CA Fnogec F.Ethève 

12/11 Bureau & Conseil d’administration Synadec  

13/11 Conseil d’administration Synadec  

19/11 Secrétaires généraux de CAEC V.Bécourt 

19-20-21/11 Salon des maires  

27/11 Commission permanente V.Bécourt 



 

 
 

28/11 CNEC V.Bécourt 

DÉCEMBRE 2024 

19/12 Commission permanente V.Bécourt 

29-30/12 AG Fnogec F.Ethève 

JANVIER 2025 

09/01 Secrétaires généraux de CAEC V.Bécourt 

10/01 Commission permanente V.Bécourt 

17/01 CA Fnogec F.Ethève 

23/01 Conseil d’administration Synadec  

24-25/01 Assemblée Générale et Congrès Synadec  

28/01 Bureau Synadec - Visio  

29/01 Congrès SYNADIC V.Bécourt 

FÉVRIER 2025 

04/02 Bureau & Conseil d’administration Synadec  

05/02 Conseil d’administration Synadec  

06/02 Commission permanente V.Bécourt 

MARS 2025 

10/03 Secrétaires généraux de CAEC V.Bécourt 

11/03 Bureau Synadec  

13/03 Congrès SNCEEL V.Bécourt 

15-16/03 Journées nationales Fnogec - Toulouse F.Ethève 

18/03 Conseil d’administration Synadec  

19/03 Journée des délégués Synadec  

26/03 Commission permanente V.Bécourt 

27/03 CNEC V.Bécourt 

 

AVRIL 2025 

   

 

MAI 2025 

06/05 Bureau Synadec - Visio  

06/05 Commission permanente V.Bécourt 

13/05 Bureau & Conseil d’administration Synadec  

14/05 Conseil d’administration Synadec   

 

JUIN 2025 

05/06 Commission permanente V.Bécourt 

10/06 Bureau Synadec - Visio  

16/06 Secrétaires généraux de CAEC V.Bécourt 

17/06 Conseil d’administration Synadec  



 

 
 

18/06 Journée des délégués Synadec  

20/06 CA Fnogec F.Ethève 

25/06 Commission permanente V.Bécourt 

26/06 CNEC V.Bécourt 

   

JUILLET 2025 

5-6-7/07 Séminaire d’été – Aix-en-Provence Conseil d’administration 

   

AOÛT 2025 

21-22-23/08 Commission permanente de rentrée V.Bécourt 

 


